
INSTITUT NATIONAL DE LA RECHERCHE SCIENTIFIQUE 
 
CONSEIL D’ADMINISTRATION 
 
DÉCISION 472A-20210615-4099 
 
Nomination de membres de la commission scientifique de l’INRS 

ADOPTÉE par le conseil d’administration de l’Institut national de la recherche scientifique (INRS) lors de 
sa 472e réunion tenue le 15 juin 2021, sous forme de visioconférence.  

 
CONSIDÉRANT  les articles 53 et 54 de la Loi sur l’Université du Québec (RLRQ, c. U-1); 
 
CONSIDÉRANT les articles 3.8.6 a) et 11.1 du Règlement de régie interne (Règlement 1); 
 
CONSIDÉRANT la décision du conseil d’administration du 10 décembre 2019, à l’effet de nommer 

les personnes suivantes à titre de membres de la commission scientifique 
(Commission) pour un mandat de trois ans, soit du 11 décembre 2019 au  
10 décembre 2022 (457A-20191210-3960) : 
– Isabelle Chartier, directrice recherche et innovation production, Institut de 

recherche d’Hydro-Québec; 
– Daniel Coderre, président-directeur général, Génome Québec; 
– Marie D’Iorio, directrice exécutive, cabinet du vice-recteur à la recherche, 

Université d'Ottawa; 
– Lyne Dubois, présidente-directrice générale, Centre de recherche industrielle 

du Québec; 
– Francis Fournier, président-directeur général, COREM; 
– Elisabeth Kaine, professeure, Université du Québec à Chicoutimi; 
– Michel Lussault, professeur, Université de Lyon et directeur, Institut français 

de l’éducation; 
– Catherine Mounier, professeure, Université du Québec à Montréal; 

 
CONSIDÉRANT la décision du conseil d’administration du 3 novembre 2020, à l’effet de nommer 

Réjean Couture, directeur de la Commission géologique du Canada – Québec, 
comme membre de la Commission, pour un mandat de trois ans, soit du  
4 novembre 2020 au 3 novembre 2023, en remplacement de Lyne Dubois  
(466A-20201103-4053); 

 
CONSIDÉRANT l’impossibilité pour Isabelle Chartier et Michel Lussault de poursuivre leur mandat 

comme membres de la Commission; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation formulée par la directrice scientifique en vue de la nomination 

des personnes suivantes comme membres de la Commission : 

− Ghyslain Gagnon, doyen de la recherche, professeur titulaire génie électrique 
- École de technologie supérieure; et 

− Joseph-Yvon Thériault, professeur associé à l’UQAM et professeur émérite - 
Université d’Ottawa; 
 

CONSIDÉRANT la recommandation favorable formulée par la commission des études et de la 
recherche lors de sa réunion (spéciale) tenue le 8 juin 2021  
(254CR(S)-20210608-1583);  

 
Sur proposition de Gilles Delage 
Appuyée par Cynthia Bélanger 
 



(Suite de la décision 472A-20210615-4099) 
 
 

IL EST PROPOSÉ 
 
1. De nommer Ghyslain Gagnon, doyen de la recherche, professeur titulaire, génie électrique - École de 

technologie supérieure, à titre de membre de la commission scientifique pour un premier mandat de 
trois ans, soit du 16 juin 2021 au 15 juin 2024, en remplacement d’Isabelle Chartier. 

 
2. De nommer Joseph-Yvon Thériault, professeur associé à l’UQAM et professeur émérite - Université 

d’Ottawa, à titre de membre de la commission scientifique pour un premier mandat de trois ans, soit 
du 16 juin 2021 au 15 juin 2024, en remplacement de Michel Lussault. 

 
3. Modifier en partie la décision 457A-20191210-3960 en conséquence. 
 
ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

      
     Original signé par :  
     Michel Fortin  
     Secrétaire général 
 


